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Chargé de mettre en
œuvre les politiques édu-
catives et pédagogiques
de l’enseignement pri-
maire ou secondaire, c'est
le gestionnaire numéro un
du système scolaire. Il est
le garant de la prise en
charge des élèves par les
enseignants, leur dévelop-
pement et la réussite des
objectifs de l’école. 

IL n’est pas très en vue.Les élèves, les parentsd’élèves et beaucoup d’au-tres acteurs ou parte-naires de l’école ne leconnaissent pas assez.Pourtant, à la base, il est leprincipal animateur dufonctionnement adminis-tratif et pédagogique dusystème scolaire. Il s'agit de l’Inspecteur pé-dagogique, celui-là qui estchargé de mettre enœuvre les politiques édu-catives et pédagogiques del’enseignement primaireou secondaire. Son expé-rience professionnelle etsa formation académiquelui donnent la capacité demaîtriser les domaines del’enseignement, l’encadre-ment des enseignants, lepilotage administratif etpédagogique des struc-tures scolaires, en vued’atteindre les objectifs del’école.Le métier d'Inspecteur pé-dagogique n'est pas àconfondre avec celui deconseiller pédagogique,même si leurs activités serapprochent. Les missionsdu dernier cité sont spéci-fiques et circonscritesdans le champ de la super-vision clinico-pédago-gique, c’est-à-dire de larelation d’aide pédago-gique et didactique auxenseignants en situationde classe. Alors que l’ins-pecteur pédagogique, lui,est un professionnel del’éducation, qui a le profild’un expert manager du

système éducatif.  C’est à lui qu’incombentles missions de  pilotageadministratif et pédago-gique d'une circonscrip-tion scolaire ou de touteautre unité scolaire, sousl'autorité de l'inspecteurd'académie à qui il rendcompte régulièrement, parle biais des rapports d’ac-tivités ou de mission. Il estalors le premier responsa-ble de la formation, del’évaluation des ensei-gnants, du fonctionne-ment et de l’animation desétablissements du bassinpédagogique à sa charge. Ainsi, il participe à laconception des sujets etaux jurys de concours derecrutement des institu-teurs et des professeurs. «
Le conseiller pédagogique
est son collaborateur im-
médiat, sinon, son agent de
mission d’inspection », pré-cise Thierry Djondo, ins-pecteur chargé de laformation continue.
DEVOIRS* Pour être plusréaliste et assurer effica-cement sa mission, l’ins-pecteur effectue la grandepartie de son travail sur leterrain. Il visite les classes

et les établissements, afinde contrôler le respect duniveau et des programmesd’enseignement, des pra-tiques pédagogiques, desméthodes d’évaluation, dumatériel didactique, etaussi l’environnement etles conditions de travail etd’apprentissage des insti-tuteurs et leurs élèves. Dans cette perspective, il ale devoir de faire progres-ser les pratiques de tousles enseignants et des in-tervenants dont il a lacharge ; de participer acti-vement au repérage detoutes les initiatives péda-

gogiques destinées à amé-liorer la qualité de la priseen charge des élèves parles enseignants. Ce, afin deproduire des effets positifssur leurs apprentissages,leur développement et laréussite des objectifs del’école. Aussi, doit-t-il promouvoirdes propositions d’organi-sations pédagogiques, sus-ceptibles d’améliorer lespratiques des enseignantset les résultats scolairesdes élèves, compatiblesavec les finalités du sys-tème éducatif définies parla politique gouvernemen-

tale en vigueur. A cet effet, il est de son de-voir de concevoir des pro-jets de circonscription etde présenter les résultatsdes travaux de rechercheset des formations entre-prises avec les équipes pé-dagogiques sous sa tutelle,à l’ensemble de la commu-nauté éducative pourqu’ils puissent être discu-tés, repris par d’autres etenrichis. De ce fait, le métier exigedes compétences d’organi-sation, de planification, degestion et de contrôle. « Il
faut avant tout être formé
pour acquérir toutes ces
compétences nécessaires à
l’exercice du métier », pré-cise, M. Ikapi, inspecteurpédagogique, superviseurà la circonscription sco-laire de Libreville-Est.Pour acquérir toutes cescompétences et corres-pondre au profil, l’inspec-teur pédagogique doit êtreformé. Au Gabon, cette for-mation est assurée àl’École normale supé-rieure (ENS). « Mais il faut,
avant tout, avoir été
conseiller pédagogique et
réussir au concours d’en-

trée dans cette grande
école. Les études durent
deux ans. Elles sont cou-
ronnées par un Certificat
d’aptitude à l’inspectorat
primaire, pour le cas de
l’enseignement du premier
degré, décerné à l’impé-
trant après avoir satisfait à
l’épreuve de soutenance de
mémoire», informe Ana-tole Foumboulou, inspec-teur pédagogique,directeur général del’École normale des insti-tuteurs de l’Alliance chré-tienne (Eniac). 
MÉTIER A VALORISER*Fort de cette formation,l’inspecteur pédagogiquepeut être opérationneldans n’importe quel postede l’administration éduca-tive. Tout comme il peutêtre nommé aux fonctionsde directeur, de chef decirconscription scolaire,de superviseur pédago-gique, ou partout ailleursdans l’administration gé-nérale. Il peut ainsi gagnersa vie comme tous les au-tres agents de l’Etat. Le métier mérite, toute-fois, d'être valorisé pourpermettre à l'inspecteurpédagogique d'accomplirefficacement des missionssur le terrain. D'autantqu'on constate une inadé-quation entre lesdites mis-sions et les moyens dontdispose ce professionnelpour atteindre ces objec-tifs. « Sans véhicule par
exemple, comment peut
procéder l’inspecteur, s’il
doit effectuer une visite
dans un établissement sco-
laire situé en zone rurale,
ou évaluer un enseignant
qui s’y trouve ? Comment
peut-il rédiger son rapport
de mission si son bureau
n’est pas équipé de ma-
chine et autres accessoires
? », s’interroge le directeurde l’Eniac. Aussi, souhaite-t-il que lesgouvernants redynami-sent le métier d’inspecteurpédagogique, en donnantà cet expert du systèmeéducatif les moyens dont ila besoin.

L’inspecteur pédagogique : un expert du système éducatif national
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Le travail de l'inspecteur pédagogique consiste également à rédiger des rapports
d'activités.
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L'inspecteur pédagogique, Anatole Foumboulou, directeur de l'Ecole normale des
instituteurs de l'alliance chrétienne.
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L'inspecteur pédagogique, Thierry Djondo, directeur de la formation continue à l'Eniac, dispensant un cours.
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Une institutrice, chargée de cours, en pleine évalua-
tion par un inspecteur pédagogique.
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